
TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE CHATEAURENARD – 2022 
 Concessions renouvelables à échéance 

 
 

COLUMBARIUM  

Case de 0,50m x 0,50m pouvant contenir jusqu’à 4 urnes  

 

Possibilité d’acquisition pour 

• 15 ans au tarif de 454€ 

• 30 ans au tarif de 903€ 

• 50 ans au tarif de 1 511€ 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 



TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE CHATEAURENARD – 2022 
 Concessions renouvelables à échéance 

 
 

ENFEU 

Concession de 2,50m x 0,94m ne pouvant contenir qu’un seul cercueil  

 

Possibilité d’acquisition pour 

• 15 ans au tarif de 354€ 

• 30 ans au tarif de 707€ 

• 50 ans au tarif de 1 184€ 

 
 

 

 
 

 

 
 



TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE CHATEAURENARD – 2022 
 Concessions renouvelables à échéance 

 
 

CAVEAU 2 PLACES (3m2) 

Concession de 2,40m x 1,25m pouvant contenir 2 cercueils avec également 1 ou 2 dépôts 

d’urne 

 

Possibilité d’acquisition pour 

• 15 ans au tarif de 2 101,80€ (terrain 537€ + caveau clé en main 1 564,80€) 

• 30 ans au tarif de 2452,80€ (terrain 888€ + caveau clé en main 1 564,80€) 

• 50 ans au tarif de 3 307,80€ (terrain 1 743€ + caveau clé en main 1 564,80€) 

 

A savoir que lors du renouvellement de concession au bout de 15, 30 ou 50 ans, il n’y aura 

que la part terrain à renouveler (avec tarif mis à jour selon le taux d’inflation), le caveau 

ayant déjà été facturé lors de l’établissement du titre de concession. 

 

 

 

 

 

2 grandes portes, caveau 4 places 

 

 

 

 

 

 

 

2 petites portes, caveau 2 places 

 

 



TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE CHATEAURENARD – 2022 
 Concessions renouvelables à échéance 

 
 
CAVEAU 4 PLACES (6m2) 

Concession de 4,80m x 1,25m pouvant contenir 4 cercueils avec également 1 ou 2 dépôts 

d’urne 

 

Possibilité d’acquisition pour 

• 15 ans au tarif de 4 056€ (terrain 1 074€ + caveau clé en main 2 982€) 

• 30 ans au tarif de 4 758€ (terrain 1 776€ + caveau clé en main 2 982€) 

• 50 ans au tarif de 6 468€ (terrain 3486€ + caveau clé en main 2 982€) 

 

A savoir que lors du renouvellement de concession au bout de 15, 30 ou 50 ans, il n’y aura 

que la part terrain à renouveler (avec tarif mis à jour selon le taux d’inflation), le caveau 

ayant déjà été facturé lors de l’établissement du titre de concession. 

 

 

 

 


